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ARTICLE 6

À l’alinéa 2, après le mot : 

« fraternité », 

insérer les mots :

« , de laïcité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement étend à la laïcité les principes républicains qui sont déclinés dans le contrat 
d'engagement républicain. En effet, la laïcité fait partie des piliers de notre République et ne peut 
être absente de l'engagement républicain. 


